
                                       Filière de production : Bovins 

 

Date de 

réunion (horaires) :  

Le 20 juin 2024 à 10h 

Participant(e) GTV BFC : Nicolas ZINZIUS 

Organisateur : GDS 39 

Lieu de réunion : EVA 39 Crançot 

Cadre de la réunion : Commission sanitaire GDS39 

Thème de la réunion : IBR 

Compte rendu 

synthétique : 

- 1. IBR : 

AM 2024 : obligation de réforme plus dure et problème de mouvements pour 

troupeaux non indemnes. 

A partir du 01/01/2025 : pour cheptel en cours d’assainissement ou de qualif : 

PS avant départ + quarantaine. 

Cheptel non indemne : bovin non dépisté : abattoir transport direct. 

 

Objectifs : 

- Assainissement rapide des cheptels infectés 

- Protéger les voisins 

- Qualification rapide des cheptels 

-  

Aides actuelles : 

- 8,53 pour mélange (100%) et 2,87 pour indiv (50%) 

- 5,74 (100%) en indiv pour dépistage initial et frais véto 

- 2,87 (50%) en indiv pour assainissement et pour qualification 

- Pour confirmation, toujours charge GDS 

- 185 euros pour réforme Pos. 

- 2,2 (acte)+3,5 (dose vaccin) (prix achat 5,28 en 50 doses) 

 

              Evolutions potentielles : 

- Prise en charge 75% des analyses individuelles sur One Shot 

- Aide vacation et PS : 100% des bovins et 2 vacations maxi sur l’année. 

- Revalorisation des vaccinations : 8-10 euros par Bv par la première année et 

4-5 euros année suivante. 2,2 euros pour acte de vaccination. 

- Evolution aide à la réforme : aide de l’état prévue de 180 euros avec plafond 

de 2/3 des bovins éliminés. Complément à 20 euros pour les bvs indemnisés 

par l’état et 200 euros pour le 1/3 non indemnisés. 

- Conditionnalités des aides : doit-on aider de la même façon les éleveurs 

infectés accidentellement et ceux qui n’ont pas respecté les règles ? 

• Aides identiques pour les accidentels 

• Aides minorées : 50% des aides pour ceux qui n’ont pas respecté les 

règles. 

• Bonus de 100 euros pour les bovins éliminés dans le 1er mois. 
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- 2. Brucellose : indemnisation des surcoûts de la prophylaxie. 

 

Point(s) d’attention 

éventuel(s) 

Attente de l’AM prévu en septembre 2024 

 


